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1 La résolution sur le Soin de la Création relève de la compétence du Conseil d'Administration selon notre Manuel, et 

non de la Conférence Générale. Toutefois, le CED a estimé que ce point était important et a souhaité la contribution 

de la Conférence Générale avant de l'envoyer officiellement au CA pour approbation finale. Nous inviterons donc les 

délégué.e.s et les pasteurs à assister à l'assemblée publique du CED lors de la Conférence Générale afin de poser des 

questions, d'offrir des commentaires, d'interagir avec la résolution sur le Soin de la Création, même si nous ne voterons 

pas pour elle à la Conférence Générale. Le CED prendra ensuite en considération les commentaires de l’assemblée 

publique sur leur résolution finale présentée au CA. 
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